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ARRÊTÉ 2009-04 
 

ARRÊTÉ CONCERNANT LA COLLECTE  
ET L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS  DANS LA 
COMMUNAUTÉ RURALE  BEAUBASSIN-EST 

 
En vertu du pouvoir que lui confère la Loi sur les municipalités, L.R.N.B. 1973, chapitre M-
22 (ci-après appelée la « Loi »), le conseil de la Communauté rurale Beaubassin-est, dûment 
réuni, adopte ce qui suit : 
 
1. Dans le présent arrêté : 

a) « animal de compagnie » désigne un animal domestique qui est hébergé dans un 
immeuble résidentiel en échange de sa présence et non pour sa production;  

b) « article encombrant » désigne un article lourd ou de grande dimension tel qu’un gros 
appareil électroménager, un poêle, un appareil de chauffage, un barbecue, un sommier 
à ressorts, un matelas, un meuble, une boîte, un tonneau, un réservoir à eau ou un 
pneu;  

c) « cendre » désigne les résidus, y compris de la suie, de la combustion de tout 
combustible ou déchet;  

d) « collecte ordinaire » désigne la collecte des déchets résidentiels hebdomadaire; 
e) « collecte spéciale » désigne toute collecte organisée par la municipalité autre que la 

collecte ordinaire; 
f)  « Communauté rurale Beaubassin-est » désigne la municipalité et/ou son territoire; 
g) « déchets » désigne notamment des ordures, des matériaux recyclables, des matières 

compostables, des cendres, des articles encombrants, des déchets secs, des déchets 
ménagers dangereux, des déchets impropres à la collecte, des déchets humides et des 
résidus de jardin; 

h) « déchets humides » désigne les déchets énumérés à l’annexe B du présent arrêté; 
i) « déchets impropres à la collecte » désigne les déchets énumérés à l’annexe D du 

présent arrêté; 
j) « déchets ménagers dangereux » désigne les déchets dangereux énumérés à l’annexe C 

du présent arrêté; 
k) « déchets secs » désigne les déchets énumérés à l’annexe A du présent arrêté; 
l) « direction » désigne le personnel considéré comme administrateur de la Communauté 

rurale Beaubassin-est ou de son délégué;  
m) « enveloppe d’ensilage » désigne une matière en polyéthylène basse densité d’une 

épaisseur maximale de 0.2032 mm dont le but principal est destiné à envelopper les 
produits à ensiler;  

n) « foyer de soins spéciaux » désigne une installation de placement communautaire de 
type résidentiel qui est un foyer ou une résidence, selon la définition du Règlement du 
Nouveau-Brunswick 83-77 établi en vertu de la Loi sur les services à la famille; 

o) « foyer-garderie de type familial » désigne une installation de garderie définie au 
Règlement du Nouveau-Brunswick 83-85 établi en vertu de la Loi sur les services à la 

famille; 
p) « immeuble résidentiel » désigne tout ou partie d’un bâtiment ayant comme usage 

principal un logement à une ou plusieurs personnes, qui comporte un ou plusieurs 
logements et s’entend également d’un foyer de soins spéciaux et d’un foyer-garderie 
de type familial, mais n’y sont pas assimilés les hôtels, les motels, les hôtels-
résidences, les auberges ou les bâtiments qui sont utilisés principalement pour des 
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usages professionnels, industriels ou commerciaux. Les bâtiments qui hébergent plus 
de trois (3) logements familiaux auront accès au service de collecte à condition que les 
déchets soient tous mis dans un ou des récipients; 

q) « institution religieuse » désigne tout bâtiment de culte reconnu par l’État, y compris 
une salle, une résidence et des constructions connexes;  

r) « propriété agricole » désigne une propriété où un producteur défini par le Règlement 
du Nouveau-Brunswick 84-18 établi en vertu de la Loi sur l’administration financière 

exerce une activité agricole définie par la Loi sur les pratiques relatives aux activités 

agricoles;  
s) « récipient » désigne un contenant d’une hauteur maximale de 1.25 mètre avec un 

couvercle qui sert à entreposer les déchets avant la collecte. Ces récipients doivent être 
installés sur le trottoir ou au bord de la route d’une manière qui ne bloquera pas la 
visibilité des automobilistes et qui sera facilement accessible par les éboueurs;  

t) « résidus de jardin » désigne les déchets de tonte de gazon, y compris chaumes, 
feuilles, faisceaux de broussailles, branches d’arbre dont le diamètre n’excède pas de 5 
centimètres, retailles de haie et toutes plantes ligneuses, y compris vignes, rosiers et 
autres plantes semblables; 

u) « route accessible » désigne une route entretenue par la province ou par le propriétaire 
qui est praticable à l’heure de début de la collecte, est d’une largeur minimale de 8 
mètres, a de l’espace nécessaire pour que le camion puisse tourner de bord en toute 
sécurité et qui est en bon état et accessible durant toute l’année; 

v)  « trottoir ou bord de la route » désigne un endroit qui est à 2 mètres tout au plus de 
l’intersection de l’entrée d’un immeuble résidentiel, d’une institution religieuse ou 
d’une propriété agricole et d’une autoroute, d’une route ou d’une ruelle et qui est 
visible de l’intersection. 
 
 
Dans le présent arrêté, le pluriel et le singulier s’appliquent indifféremment à l’unité et 
à la pluralité, et le masculin et le féminin s’appliquent indifféremment, suivant le 
contexte, aux personnes physiques de l’un ou l’autre sexe ou aux personnes morales. 

 

La division du présent arrêté en articles et en paragraphes ne sert qu’à faciliter la 
consultation et n’a aucune valeur interprétative. 

2. Le présent arrêté s’applique au territoire et à la population résidante dans la Communauté 
rurale Beaubassin-est. 

3. Un service de collecte et d’élimination des déchets est fourni par la Communauté rurale 
Beaubassin-est aux propriétés suivantes : 

a) aux immeubles résidentiels; 
b) aux institutions religieuses; 
c) aux propriétés agricoles pour ce qui est des enveloppes d’ensilage. 

4. Par dérogation à toute disposition du présent arrêté, du 1er novembre au 30 avril 
inclusivement, le service de collecte et d’élimination des déchets fourni par la 
Communauté rurale Beaubassin-est doit, en ce qui concerne les déchets placés pour la 
collecte, se limiter aux routes entretenues par la province et aux routes accessibles durant 
cette période. 

6. La Communauté rurale Beaubassin-est a comme principe d’encourager sa population de 
faire la séparation des déchets humides et des déchets secs conformément au service 
offert par la Corporation des déchets solides Westmorland-Albert.  
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7. Une personne qui a recours au service de collecte et d’élimination des déchets s’assure 
que les déchets sont déposés sur le trottoir ou au bord de la route en vue de la collecte et 
est encouragé de les séparer en déchets secs et déchets humides et de placés ces déchets 
dans des sacs de plastique distincts.  

8. Lorsqu’il s’agit de déchets humides,  
a) la personne doit s’assurer de placer les déchets humides dans un sac en 

plastique, préférablement un sac transparent vert; 
b) la personne doit s’assurer que les déchets humides sont égouttés avant d’être 

placés dans un sac;  
c) la personne qui a recours au service de collecte et d’élimination des déchets 

pour évacuer des fèces d’un animal de compagnie s’assure que tels déchets 
sont égouttés et placés dans un sac de plastique doublé d’un autre sac; 

d) la personne qui a recours au service de collecte et d’élimination des déchets 
pour évacuer des résidus de jardin s’assure que les résidus de jardin sont placés 
dans des sacs. Les branches d’arbres doivent être solidement liées en faisceaux 
d’une longueur maximale de 60 cm. 

9. Lorsqu’il s’agit de déchets secs,  
a) la personne doit s’assurer de placer les déchets secs dans un sac en plastique, 

préférablement un sac transparent bleu;  
b) il est interdit à quiconque d’évacuer plus de 70 kg d’enveloppe d’ensilage mise 

en ballot qui ne dépassera pas les dimensions de 1m * 0.6m * 0.6m ni plus de 
23 kg chacun un jour quelconque de la collecte. 

10. Lors de la collecte ordinaire, seulement les déchets secs et humides, selon les 
dispositions prévues aux paragraphes 8 et 9, seront ramassés. Les sacs ou les ordures mis 
en ballot ne pourront pas peser plus de 23 kg une fois remplis et ne dépasseront pas 1,2m 
* 0.6m * 0.6m. 

11. Si les déchets sont entreposés à l’extérieur avant la date prévue pour la collecte 
ordinaire, ils doivent être gardés dans des récipients afin de prévenir les odeurs 
nauséabondes, la mauvaise apparence et l’accès par les animaux.   

12. Quiconque qui a recours au service de collecte et d’élimination des déchets pour évacuer 
des déchets s’assure que les déchets sont déposés sur le trottoir ou au bord de la route 
immédiatement devant sa propriété au plus tôt à 18h la veille de la collecte et avant 3h le 
jour de la collecte dans un endroit qui ne gêne ni ne bloque la circulation piétonne et 
automobile.  

13. Par dérogation au paragraphe 12, les déchets pourront être placés sur le trottoir ou au 
bord de la route à tout moment si les ordures sont complètement enfermées dans un 
récipient fixe en bois, en métal ou en plastique rigide.  

14. Toute personne s’assure que les déchets déposés en vue de la collecte ne sont pas placés 
sur un banc de neige ou dans un endroit où la neige et la glace n’ont pas été déblayées. 

15. Toute personne s’assure que les déchets non collectés ainsi que tous les récipients 
mobiles sont enlevés de la zone de collecte avant 21h le jour de la collecte. 

16. Aux fins de la mise en œuvre du service de collecte et d’élimination des déchets, la 
Communauté rurale Beaubassin-est est divisée en zones. Selon les contrats avec les 
éboueurs, les déchets pourraient être ramassés un différent jour de la semaine dans 
chacune des zones. Des annonces à cet effet seront faites dans un journal à grand tirage 
dans la municipalité ou par d‘autres méthodes jugées appropriées par la direction. 

17. Lorsque le jour de la collecte ordinaire tombe sur un jour férié où les installations de la 
Corporation de déchets solides sont fermées, la collecte des déchets aura lieu un autre 
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jour, un avis étant donné dans un journal à grand tirage dans la municipalité ou par 
d‘autres méthodes jugées appropriées par la direction. 

18. La municipalité organisera des collectes spéciales pour les articles encombrants au 
moins 3 fois par an. Un avis des collectes spéciales ainsi que les conditions et les heures 
de collecte seront publiés dans un journal à grand tirage dans la municipalité ou par 
d’autres méthodes jugées appropriées par la direction. Les déchets pourront être mis sur 
le trottoir ou au bord de la route pour un maximum de 7 jours avant la date prévue pour 
la collecte spéciale. Un maximum de 5 des items suivants seront acceptés lors d’une telle 
collecte :  

a) des gros appareils électroménagers tels que des congélateurs, réfrigérateurs, 
lave-vaisselle, cuisinières, un barbecue, fours encastrés ou fours à micro-ondes,  

b) des humidificateurs, déshumidificateurs, pompes à chaleur, pompes à eau, 
chauffe-eau ou récepteurs de télévision, 

c) des meubles tels que des matelas ou des sommiers à ressorts, à moins qu’ils ne 
soient emballés conformément aux dispositions de la présente, ou 

d) d’autres gros appareils ou équipements domestiques typiques. 
 

En plus des 5 items mentionnés ci-dessus, un maximum de 8 pneus en caoutchouc de 
voitures sans la jante (« rim ») seront acceptés lors d’une collecte spéciale. 

19. La municipalité peut refuser d’accepter un article en vue de son élimination s’il n’est pas 
emballé ou déposé en vue de la collecte conformément aux dispositions du présent arrêté 
ou s’il s’agit de déchets impropres à la collecte. 

20. Tout agent de la paix ou agent d’application des arrêtés est habilité à prendre les moyens 
ou à donner les contraventions qu’il estime nécessaires à l’application des dispositions 
du présent arrêté. 

21. La direction est désignée agent responsable de l’administration et de l’application du 
présent arrêté. 

22. Il est interdit de déposer des déchets en vue de la collecte sauf de façons prévues dans le 
présent arrêté. 

23. Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent arrêté commet une infraction 
et est passible, sur déclaration de culpabilité, d’une amende allant de 100$ à 1070$.  

24. Le présent arrêté entre en vigueur le vendredi 1er janvier 2010. 
 

 
PREMIÈRE LECTURE PAR TITRE:  Le 17 août 2009 
       Date 
 
 
 
DEUXIÈME LECTURE EN INTÉGRALITÉ: Le 21 septembre 2009 
       Date 
 
 
 
 
TROISIÈME LECTURE ET ADOPTION:  Le 21 septembre 2009 
       Date 
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___________________________ ____________________________________ 
M. Ola DRISDELLE, maire  Mme Christine LeBLANC, greffière trésorière  

 
ANNEXE A 

 
DÉCHETS SECS - SAC TRANSPARENT BLEU 

 
Tissus Verre Métaux Papier Plastique Autres Objets 

Vêtements Bouteilles Aluminium  -- Sacs  Sacs Œuvres d’art 
Rideau Contenants Canette, Livres, rapports Bouteilles Ballons  
Feuilles Tasses assiettes à tarte,  Cartons  Films à bulles Classeurs à anneaux 
d’assouplissant Vaisselle feuilles d’emballage  Peignes Stores 
Étoffes Miroirs Bouteilles Boîtes Contenants Jeux de table 
Chaussures Vases de pyrex Contenants Carton bristol Verres Brosses 
Gants, écharpes  Tasses Carton  Cruches et bocaux Calculatrices 
Chapeaux  Coutellerie Cartes  Bouteilles de Chandelles 
Cuir  Sachet en  Boîte de  médicaments Emballages de bonbon 
Linge de maison  pellicule céréales vide Papier carbone 
Draps  d’aluminium Boîtes/plaques à Sacs/cruches Céramique  
Bas de nylon  Bijoux œuf de lait Craie 
Oreillers  Cruches Enveloppes Négatifs Porcelaine 
Chiffons  Trombones Chemises de  Emballages Emballages de café 
Ficelle  Poêles et classement Feuilles, nappes Disques informatiques 
Serviettes  chaudrons Dépliants  Pailles Sacs de biscuits 
Laine  Tampons à Fiches Jouets Glacières 
  récurer Magazines Acétates Liège 
  Agrafes Papier journal Cuves Maquillage 
  Outils Rouleaux  Papier Crayon de cire 
  Cuves d’essuie-tout d’emballage Désodorisant 

  Fils métallique Boîtes de pizza  Boîtes de jus 

   Affiches  Élastiques 
   Feuillets  Pièces, jeux électroniques 
   autoadhésifs  Contenant de jus congelé 
   Annulaires  Quincaillerie 
   téléphonique  Bouilloires 
   Papier  Chaises de jardin 
   d’emballage  Couvercles, bouchons 
   Catalogues  Ampoules 
     Crayon-feutre 
     Plateaux à viande 
     Carton à lait 
     Pinceaux (secs) 
     Crayons, stylos 
     Cadres 
     Sacs de croustilles 
     Poterie 
     Rasoirs jetables 
     Caoutchouc 
     Papier abrasif 
     Pelles 
     Petits électroménagers 
     Savon 

     Éponge 
     Équipement de sport 
     Polystyrène 
     Ruban adhésif 
     Tubes de pâtes à dents 
     Cure-dents 
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     Liens torsadés 
     Ustensiles 
     Sel adoucisseur 
     Papier d’emballage 

 
ANNEXE B 

 
DÉCHETS HUMIDES - SAC TRANSPARENT VERT 

 
Produits 
laitiers 

Fruits Viande Avoine et 
grains 

Légumes Autres aliments et déchets 
humides 

Beurre Cœurs de  Os Pain  Lard Gâteau 
Fromage pomme Poulet Céréales Épis de maïs Bonbons 
Yogourt Cantaloup Gras, graisse Farine Épices Marc de café 
 Marc de raisin poisson Flocons Citrouilles Œufs, coquilles d’œuf 
 Pelures (fruits   d’avoine Salade Résidus alimentaires 
 et légumes)  Riz Graines Gomme  
     Restes 
     Nouilles 
     Noix, coquilles 
     Pâtes 
     Lingettes pour bébé 
     Pansements, gaze 
     Cigarettes et mégots 
     Tampons d’ouate 
     Soie dentaire 
     Couches 
     Charpie de sécheuse 
     Saleté, poussière 
     Plumes 
     Produits d’hygiène féminine 
     Cheveux 
     Litière de chat 
     Fèces d’animal 
     Essuie-tout mouillés 
     Déchets du taille-crayon 
     Plantes, fleurs 
     Serviettes, mouchoirs 
     Tabac 
     Contenu de l’aspirateur 
     Copeaux de bois 
     Produits du papier ciré 
     Sciure de bois 
     Résidus de jardin 
     Huiles à friture 
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ANNEXE C 
 

DÉCHETS MÉNAGERS DANGEREUX 
 

NE PAS JETER LES DÉCHETS MÉNAGERS DANGEREUX AVEC LES DÉCHETS 
SECS OU HUMIDES – LES APPORTER AU DÉPÔT DES DÉCHETS DANGEREUX DE 

LA COMMISSION DES DÉCHETS SOLIDES DE WESTMORLAND-ALBERT 
 

Bombe aérosol (et leur contenu) 
 

Insecticides 

Adhésifs 
 

Kérosène 

Liquide de refroidissement antigel 
 

Briquets 

Batterie de voiture et piles 
 

Mercure (thermomètres) 

Eau de Javel 
 

Encaustique pour métaux 

Cartouche de butane 
 

Méthanol 

Produits pour l’entretien de la voiture 
 

Essences minérales 

Produits chimiques pour le calfeutrage 
 

Huile pour moteur et filtres à huile 

Produits nettoyants 
 

Vernis à ongles et dissolvant 

Carburant diesel 
 

Produits à nettoyer les fours 

Enduit étanche pour entrer 
 

Peinture 

Éthanol 
 

Pesticides 

Engrais 
 

Produits chimiques pour la piscine 

Poudre antipuces 
 

Réservoirs à propane et bouteilles de propane 

Encaustique pour planchers et cire 
 

Lames de rasoir 

Ampoules pour lampes fluorescentes 
 

Alcool à friction 

Essence 
 

Décapant pour la rouille 

Colle/adhésif de contact 
 

Solvant 

Herbicides/fongicides 
 

Teinture et vernis 
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ANNEXE D 
 

DÉCHETS IMPROPRES À LA COLLECTE 
 

- Les matières explosives ou très combustibles, notamment les retailles de celluloïd, les 
pellicules de production cinématographique, les chiffons imbibés d’huile ou d’essence; 

 
- Le plâtre, les cloisons sèchent, l’isolant en fibre de verre, le bois d’œuvre, les grosses pierres 

ou autres résidus de la construction, de la rénovation de bâtiments ou d’une opération de 
démolition; 

 
- Les eaux grasses, les déchets liquides ou les déchets organiques qui n’ont pas été égouttés et 

emballés en conformité avec les dispositions du présent arrêté; 
 
- Une seringue, une lame, une lancette, une aiguille, de la verrerie clinique, un pansement, un 

bandage, de la gaze, un tampon, une pipette, un plâtre, un spéculum, de l’urine, une poche 
pour colostomie ou pour lavement, une poche pour perfusion sanguine, un cathéter ou autre 
tube, un dentier, une empreinte en alginate ou autre matière semblable, un échantillon de 
selles, de la chair ou des tissus animaux ou humains, des matières tachées de fluide corporel 
infecté ou non, y compris des vêtements de chirurgie, notamment une blouse ou chemise 
d’hôpital, un masque, des gants, une bavette, des draps, des médicaments sous forme liquide 
ou solide, notamment une pilule ou un vaccin, un contenant ou une fiole d’où provient une 
pilule ou un vaccin qui n’est pas complètement vidé de son contenu, une boîte de Pétri, un 
tube à essai, de l’équipement chirurgical, des lames porte-objets, un oscilloscope et des 
électrodes, lesquels proviennent d’une clinique d’un hôpital, d’une chirurgie ou du cabinet 
notamment d’un médecin, d’un chirurgien, d’un dentiste ou d’un vétérinaire; 

 
- Une seringue provenant d’une maison 
 
- Une carcasse d’animal ainsi que toute partie d’un chien, d’un chat, d’une volaille ou de toute 

autre créature, à l’exception de déchets domestiques et des déchets de cuisine reconnus; 
 
- Tout déchet apporté à l’intérieur de la municipalité qui provient de l’extérieur de la 

municipalité; 
 
- Tous les déchets ménagers dangereux énumérés à l’annexe C; 
 
- Les déchets secs ou humides qui n’ont pas été préparés ou emballés en vue de la collecte en 

conformité avec les dispositions du présent arrêté; 
 
- Un pneu, une batterie d’automobile, un réservoir d’essence ou d’huile, une carrosserie ou une 

pièce d’automobile; 
 
- Toute matière qui est gelée ou collée à la poubelle ou au récipient à déchets et qui ne peut pas 

être ôté par l’agitation manuelle de la poubelle ou du récipient; 
 
- Toute matière ou substance qui peut nuire à l’environnement naturel; 
 
- Toute matière provenant de la vidange d’une fosse septique, les eaux d’égout brutes, les boues 

d’épuration ou boues découlant d’un procédé industriel; 
 
- Toute matière radioactive; 
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- De la cendre, telle que ce terme est défini dans le présent arrêté. 

 


